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Vous risquez une radiation ou une inscription d’office.

En effet, chaque personne doit se domicilier à l’endroit où elle vit réellement.

Donc, si la commune s’aperçoit que vous avez quitté votre domicile sans prévenir ou que vous vous êtes installé sur
son territoire sans vous y être domicilié, elle peut régulariser elle-même votre situation :

votre ancienne commune peut vous radier d’office ;
votre nouvelle commune peut vous domicilier d'office.

La commune ne doit pas nécessairement attendre 6 mois pour vous radier. Elle peut le faire immédiatement si elle
est certaine que vous n'y habitez plus (par exemple, lorsqu'une nouvelle famille occupe le logement ou lorsque la
commune connait votre nouvelle adresse).

Chaque commune a pour mission de tenir ses registres de population à jour. Elle recherche et enquête pour voir qui se
trouve effectivement sur son territoire. L’enjeu est double : éviter les adresses « boîtes aux lettres » et pouvoir retrouver
facilement les personnes.

Si vous quittez temporairement votre domicile et avez l'intention d'y revenir, vous pouvez faire une déclaration
d'"absence temporaire" à la commune. Vous trouverez le formulaire de déclaration dans les documents types. Dans
ce cas, si vous êtes dans les conditions, la commune ne peut pas vous radier.

Si vous n’êtes pas d’accord avec la décision de la commune, vous pouvez la contester ! Pour plus d’informations, voyez
'Comment contester une décision de la commune concernant une domiciliation ou une radiation ?'.

Cette fiche a été mise à jour il y a plus d'un an.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Articles 4 à 15 et article 21 de l'arrêté royal de 16 juillet 1992 relatif aux registres de la population et au registre des
étrangers.

Instructions générales concernant la tenue des registres de la population (circulaire du 07/10/1992 - Version
coordonnée du 31 mars 2019).

Les références légales

Formulaire de déclaration d'absence temporaire

Les documents types

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
http://www.droitsquotidiens.be/fr/question/comment-contester-une-decision-de-la-commune-concernant-une-domiciliation-ou-une-radiation?o=3768
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1992071632&table_name=loi
http://www.ibz.rrn.fgov.be/fr/population/reglementation/instructions/
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/201902-formulaire_de_declaration_absence_temporaire.pdf
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